
Le cinquiïème èoncéili, 4di dèvait avoir lieu en 1870, fut retàÈd&.
de qùelques a9 niées'. càuse de la mort 1de Mgr Baillai'gè .on, et de
l'absence de plusieuirs évêques qui s'étaienit rendus à Rome pour
assister au Èonciie oecumfénique du Vatican.

.Mgr E. A. Ta-,schereaui, devenli ar.chevêque de Québec, réuinit
les suffragànts le- 18 i 1873. Tous lés* évê4tues de la province*de
Qýtibec se rénd'ii'ent.à l'a.ppel; il y avait NN. SS. Bourget, de
Montréal, Guiguéà, d'Otta . a, Larocque, de Saint.Hyacinthe, La-
flèche, dles Trois-Rivières, Langevin, de Rimouski et Mgr E. C.
Fabre, coadjuteuir de l'évêque de Montréal. M. le chanoine G.
Lamarche fut chargé de représenter le chaitre de Montréal.

(a suivre).

LA: SEPARATION DE L'EG .LISE ET DE L'. ETATe

Tandis que la politique radicale travaille à acheminer progyres-
sivement la rirance vers la. séparationi, les parties intelliggntes et
éclairées' du pays ne cesséiit-au coî'itroire, de faire en-tendre des
avertissementý' ou dles, prôtè'stàtiôns pour arrêter la République
sur cette voie périlleuseé et l'empêcher de commettre cette insiglne
folie, Il y a quieiqué' teimpÉ,, dit le îloiffeur de Borne, nous signa-
lions à nos lecteurs les articles autorisés Je M . le mnai-quis de Ga-
briac dans le Corr-espo7zdant. Aiùjourd'hui, la Revue des deuxr Mon-
dés nous apporté une rèmarquable étude de M. Anatôlé Leroy
Beaulieu suir le iêiý-e sujet. L'éminient écrivain envisagé cette
grave qiiestion au seul point de viie de la politiqué, intérieure,
niaàis, mêmëre dans cet étroit horizon, les arg\ïmetits qu'eil apporté
et les dangers qu'il signale ont une irnpdrtatice et une gravité
qu'aucun pôlitique sériéux ne saurait dédaigner.

M. Leroy Beaulieu côrnhice par constater que, de tous les
pàsde l'Eui'obe, la Francée est celui où les liéns entre l'Eglise et

r.,Eta.t soiût déjà malhîeuréusemfen. les plus fatibles et les pluis relâ-
chés. Il En France, dit-il, l'Egylise n'a aucun privilège politique,
elle ne possède aucun droit d'iniivérence dans l'Etat; elle ne jouit
,d'aucuni pouvoiîr dahls llad ministration, la justice, l'enseignemfent:
sur tous ceà pôintÈ, d ns tous lés dorù'aines de'la vie publique il y
a en fait séparation et~ sépài-ation côiiiplète. " Comment, dès lors,
pént-on fairdii Concôrda-t un époqnvaiÎtail, représenter ce traité

dpixcomt*nn un i jôugiýc,u-n. entrave pour l'Etat ? La vérité est,
commie l'a fait déj; remar4u'er M. de Gabriac, que l'E tat en retire
autant et si ce ie'est pl: d'eahat4àes que l'Egýlise elle-mêème.

Chose étonnante. Cette même démocratie qui tend à augmenter
et élargir les attributions et le rôle de i'.tat, lui dénie ,le droit de
sôe(eiJir ohid d sub" - " il '; r léà ciliéb. Et, cependant, l'écrivain
d6 la Riév'é'des- -dè'us M6ndès lè diV aJVec raisonù, y a-t-il un""'I ser-

vïè~ liblô1 ' Iu~ fbÏ'lEt ùt'uel'entreétien du cutre? te
sentiment religieux n'est-il pas un des instincts les plus nobles et


